
Projet de  
coopérative carbone parisienne 
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Atteindre la neutralité carbone en 2050 
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Objectifs du Plan Climat  

La Ville conduira une 
réflexion d’ici à 2020 en vue 
de la mise en place d’un 
dispositif local de 
compensation carbone 

‟ 

‟ 
• En collaboration avec la Métropole du 

Grand Paris 
 



3 objectifs : 
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Besoin d’un dispositif local pour   

 Inciter les acteurs du territoire à réduire et compenser leurs émissions sur le territoire   

 Soutenir les porteurs de projet au niveau local   

 Réduire l’empreinte carbone du territoire d’ici 2050 
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2021 
Structuration 

2020 
Elections/ 

Décision 

politique  

2019  
Etude de 

préfiguration 

2024  

JOP 

2022 
Lancement 

2023 
Maturité  

Calendrier : les JOP en ligne de mire  
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4 activités principales du dispositif local 

Critères d’éligibilité € 

t.CO2 

Redistribution 
des contributions 

€ 

2°) Lever des financements 3°) Soutenir des projets 

locaux à visée climatique 1°) Gérer le dispositif 

4°) Evaluer et valoriser les 
réductions d’émission 

Potentiels projets 

t.CO2 € 

Pilotage financier 

Contractualisation 

Registre des 
projets 

Enregistrement des 
projets 

Certificat de  
reconnaissance 

 du financement 

Achat de  
crédits carbone 



Intérêt des acteurs du territoire 

ANCRAGE  
TERRITORIAL 

CO2 

REDUIRE LEUR  
EMPREINTE 
 CARBONE 

MARQUE 
PARIS 

GARANTIES FINANCER 
TRANSITION 

 ECOLOGIQUE 
 

6 



LABEL  

BAS CARBONE 

Vers une diversité des outils financiers 

CEE PARTICIPATIF 
FONDS 

D’INVESTISSEMENT 

AGRICOLE 

FORESTIER 

RENOUVELABLES 

ECOMOBILITE 

PERFORMANCE 
 ENERGETIQUE SOLAIRE 

EOLIEN 

ACTIVITÉS 

PROJETS 
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Merci de votre 
attention  

cecile.bordier@paris.fr 
sebastien.emery@paris.fr 


